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Rapport Moral 
Christophe Bois, 
Président du CAUE

Les CAUE interviennent partout et pour tous : particuliers, élus, agents 
de l’Etat, professionnels,… Dans un cadre réglementaire de plus en plus 
complexe, ils cultivent l’écoute et la pédagogie inscrites dans leurs gènes 
et contribuent par leurs conseils à améliorer notre cadre de vie pour toutes 
et pour tous.

L’année 2017 marque les 40 ans des CAUE et notre association, à travers 
ce déplacement du 22 juin sur Prémanon, a souhaité souligner cette date 
anniversaire.

Depuis la dernière Assemblée Générale, localement, pour faire face à 
l’absence de notre directrice en arrêt maladie, nous avons opéré à une 
réorganisation des ressources humaines. Après quelques mois de vacance 
de direction, la charge de travail a été en partie reportée sur un agent du 
conseil départemental à temps très partiel pour la partie direction et sur 
un architecte vacataire principalement pour les missions de conseil aux 
particuliers. L’équipe a su surmonter collectivement cette difficulté liée au 
changement et au surcroît de travail. Je les félicite.

Le CAUE 39 montre également son professionnalisme et son volontarisme 
dans la construction de l’Union régionale, en endossant notamment 
des responsabilités dans la gestion des ressources culturelles de tous les 
CAUE de la région. Ce collectif d’origine bourguignonne, qui s’est ouvert 
en septembre 2016 à notre ancienne région Franche-Comté possédant 
elle-même son propre mode de mutualisation, reste encore en 2017 dans 
sa phase de construction. Nous devrons aboutir prochainement afin de 
pouvoir présenter un interlocuteur crédible aux instances régionales et 
optimiser cette échelle régionale très utile pour certaines actions en termes 
d'efficacité ou d’économie de moyens.
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La réorganisation territoriale touche aussi nos communes par la création 
de communes nouvelles. Notre proposition 2016 d’accompagnement 
innovant auprès de ces nouveaux territoires, peut-être un peu prématurée, 
n’a pour l’instant pas suscité les effets escomptés ; nous avons gardé une 
activité soutenue au regard de nos effectifs, mais nous sommes restés 
cette année dans le cadre traditionnel de nos actions. Notre mission 
auprès des élus et des techniciens est transversale, et dans leur recherche 
de structuration et d’identité des territoires, elle leur apporte une aide 
essentielle à la prise de décision pour les aménagements à réaliser, dans 
un souci de développement durable et de continuité historique. Notre 
association travaille de façon pérenne avec certains territoires ayant 
compris tout l’intérêt d’un partenariat dans la durée. 

Conformément au souhait de notre fédération nationale, nous 
sommes montés en compétences par l’embauche d’une ingénieure 
paysagiste le 1er mars 2017. Cette réflexion datant de plusieurs années 
s’inscrit pleinement dans la nouvelle loi sur la biodiversité d’août 2016 
ajoutant officiellement aux CAUE cette composante essentielle de tout 
aménagement du territoire. Ces regards croisés au sein de notre équipe 
ouvrent un champ d’analyse et d’action plus large. 

Pour conclure, notre action se transforme également tous les jours un peu 
plus par l’impact des nouvelles technologies. Les particuliers notamment 
nous questionnent de plus en plus via notre site internet. Ceci nous 
conduira probablement à modifier notre présence sur le territoire à 
destination de cette catégorie d’usagers individuels.

Christophe BOIS,
Président du CAUE du Jura


